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• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
• la/les rencontre(s) avec justificatif. 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Nous envoyer le justificatif)
•  Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à la 

prochaine RAC 2025. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

RAPPEL 

RÉSULTATS du 15 FÉVRIER 2025 
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Match (FDM n° ESP04) du 26/04/2025 : AS TOLOSA vs ESS VITRY 
Nous attendons la réponse et la confirmation de l'AS Tolosa concernant la 
date de votre match, suite à notre refus du report au 10/05/2025 en raison 
d’un stage EDF. 
Nous vous avons proposé deux alternatives : le matin du 26/04 ou le 
dimanche 27/04. 
Merci de nous tenir informés dès que possible afin que le club de l’ESS 
Vitry puisse organiser son déplacement. 

COMPTE-RENDU DU 15 FÉVRIER 2025 

CLUBS 
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Match (FDM n° CHF07) CSSM PARIS Féminines vs AS TOLOSA 
Féminines 
Nous attendons la réponse et la confirmation de CSSM Paris concernant la 
date de votre match reporté au samedi 03/05/2025. 
Merci de nous tenir informés dès que possible afin que le club de l’AS 
Tolosa puisse organiser son déplacement. 
 
 
 
ESS VITRY : Expulsion du dirigeant Christophe CARRÉ 
Date : 15/02/2025 
Match : CSS Reims vs ESS Vitry 
N° FDM : CHP1D09 
 
Après examen de la FDM, du rapport de l’arbitre, et de la lettre d’excuse du 
dirigeant, la commission de discipline de la CFFS a décidé d’infliger à M. 
Christophe CARRÉ (licence n° D0001251) une suspension ferme de 2 
matchs au lieu de 3. 
Cette sanction prendra effet à compter du 18/02/2025 et s’appliquera à 
toutes les compétitions nationales (Championnat et Coupe de France) de 
« Football à 11 sourd ». 
Motif :  2.4 – Propos ou gestes blessants. 
 
 

 
 

 

SUSPENSIONS – MAJ le 18/02/2025 

SANCTION(S) SPORTIVE(S) DU 15/02/2025 



   

   4 
Stéphane Tuccillo – DS Football Sourds Handisport 
@ : s.tuccillo@handisport.org 
Sms : 06-82-65-66-03 
www.footballsourds.com 

 
 
 

 

 
 
 
 
 

Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
 

Sportivement vôtre 
 

Stéphane Tuccillo 
DS Football Sourds 

Journée du 22 février 2025 


